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Le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) :

Suite à sa validation officielle en décembre 2016, les actions du PAPI du bassin versant de l’Arguenon a débuté dès 
2017. Les premières opérations ont eu pour but d’enrichir les connaissances existantes sur le territoire et ses enjeux, 
ainsi que de sensibiliser la population (élus, grand public, scolaires) aux grands enjeux de la lutte contre les inondations.

J Un bureau d’études a élaboré un modèle 
hydraulique. Cet outil permet, à partir d’une 
pluie donnée, de simuler la crue qui va 
résulter de cette pluie, ainsi que sa 
propagation sur tout le territoire et 
notamment dans les secteurs en zone 
inondable.

J D’autres actions visant à améliorer la 
connaissance sur les crues ont permis de 
remplir des bases de données sur les 
inondations historiques, la 
vulnérabilité des réseaux, 
les bâtiments situés en 
zone inondable, etc..

J Une enquête a été réalisée 
début 2017 auprès des 

entreprises et des particuliers, 
afin de recueillir le ressenti 
des personnes résidant 
dans les secteurs à risque 

et d’obtenir des données 
permettant d’actualiser les 

documents nécessaires 
à la gestion de crise.

    J Fin 2017, un 
géomètre a défini 

l’emplacement exact et 
la hauteur à laquelle seront 
posés les repères de crue.

J Une animation scolaire a été 
préparée en partenariat avec la 

Maison Pêche et Nature de J u g o n 
et a été proposée aux 
classes de CM1-CM2 
des écoles de Jugon 
et Plancoët.

J Des réunions avec les communes répertoriées par l’Etat dans l’Atlas des Zones Inondables 
(AZI) des Côtes d’Armor ont eu lieu pour les inciter à élaborer les documents d’information et de 
gestion de crise (DICRIM et PCS*)

J Le Département des Côtes d’Armor a créé une plaquette de communication à destination du 
grand public concernant l’historique et le rôle du barrage de la Ville Hatte à Pléven.

*DICRIM : Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs
PCS : Plan Communal de Sauvegarde
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